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Exclusion des soins ostéopathiques et chiropratiques
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Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conséquences des recommandations récentes visant à exclure les soins
ostéopathiques et chiropratiques du périmètre des contrats « solidaires et responsables ». Ces contrats, qui
représentent plus de 96 % des contrats de complémentaires santé souscrits, conditionnent en pratique l'accès
au remboursement pour une grande partie de la population. Une telle exclusion reviendrait, de fait, à priver la
majorité des Français de toute prise en charge de ces soins, pourtant largement utilisés et encadrés par la loi.
La mise en place de garanties optionnelles, envisagée par certains rapports, apparaît très peu réaliste : leur
équilibre économique serait difficile à assurer, faute de mutualisation suffisante, et ces options deviendraient
rapidement inabordables pour les patients. Cette perspective soulève donc un enjeu majeur d'égalité d'accès
aux soins. De surcroît, les données scientifiques disponibles confirment l'intérêt thérapeutique de ces approches
manuelles. L'ostéopathie bénéficie d'une reconnaissance de l'efficacité de ses pratiques contre de nombreuses
indications fréquentes : lombalgies, cervicalgies, troubles musculo-squelettiques, dysfonctions temporo-
mandibulaires, ou encore accompagnement de la femme enceinte. Elle contribue à réduire le recours à
l'imagerie, aux prescriptions médicamenteuses et aux arrêts de travail, alors même que les coûts liés aux
lombalgies représentent près d'un milliard d'euros par an, auxquels s'ajoutent entre 5 et 10 milliards de coûts
indirects. Aujourd'hui, près d'un Français sur quatre consulte un ostéopathe chaque année et deux sur trois
bénéficient d'un remboursement via leur complémentaire santé. L'exclusion de ces soins du périmètre
responsable entraînerait un renoncement estimé à plus d'un tiers des consultations et un report massif vers les
soins pris en charge par l'assurance maladie obligatoire. Ce transfert de charge, en plus de pénaliser les
patients les plus modestes, pourrait paradoxalement alourdir les dépenses du régime obligatoire au lieu de les
maîtriser. Dans ce contexte, elle souhaite savoir si le Gouvernement entend maintenir les soins ostéopathiques
et chiropratiques dans le périmètre des contrats « solidaires et responsables », afin de préserver l'accès des
patients à ces pratiques reconnues, d'éviter une aggravation des inégalités d'accès aux soins et de garantir la
cohérence économique et sanitaire du parcours de santé.
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